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1. Présentation 
 
Un réel patrimoine paysager et architectural est présent sur le territoire communal. 
 

Dans le cadre de l’élaboration de son PLU, la commune de GUITRY a souhaité réaliser un inventaire des 
éléments du paysage et du patrimoine à protéger et à mettre en valeur comme le permettent les articles L.123-
1-5-III alinéa 2, R.421-23 alinéas h et i et R.421-28 du code de l’urbanisme. 
 

Pour les éléments naturels ou paysagers, il s’agit de : 

- 1. la source située dans le secteur « sous le Marais » ; 
- 2. une partie du bois au château ; 
- 3. de la place communale avec son allée de Tilleuls. 

 

Pour les éléments du patrimoine bâti, il s’agit de : 

- 4. de l’église ; 
- 5. du château ; 
- 6. du lavoir situé « sous le Marais » ; 
- 7. du calvaire au croisement des RD3 et RD9 ; 
- 8. de la statue de la vierge encastrée dans le mur ; 
- 9. des murs et murets anciens situés dans le cœur historique du bourg. 

 
 
Ces éléments sont matérialisés sur le plan ci-dessous et les photos ci-après. 
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   1. Source « Sous le Marais »    2. Bois du château (partie Ouest) 

 
 

         
3. place communale          4. Eglise     5. Château 

 
 

       
6. Lavoir           7. Calvaire    8. Statue de la vierge 

 
 

    
9. murs et murets anciens. 

 

Ces murs anciens de clôture sont présents dans la partie la plus ancienne du centre-bourg, essentiellement 
autour de l’église, la mairie et le château. 
Implantés en alignement de voie en prolongement des constructions anciennes, ils permettent une continuité 
d’ordonnancement des constructions. Ils sont généralement en harmonie avec ces constructions. 
Les hauteurs varient mais sont généralement de plus de 2 m. Ces murs sont composés majoritairement en 
pierres, mais également en bauge ou en briques, et comportent le plus souvent un chapeau. 
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2. Incidences règlementaires générales : 
 
Les incidences de ce classement sont décrites aux articles R.421-23 alinéas h et i et R.421-28 du code de 
l’urbanisme. 
Le règlement du PLU peut aussi déterminer des règles spécifiques sur ces éléments afin d’assurer leur 
maintien et/ou mise en valeur. 
Ce classement sera effectif après délibération d’approbation du PLU du conseil municipal 
 
 

Article *R421-23 
Modifié par Décret n°2007-18 du 5 janvier 2007 - art. 8 JORF 6 janvier 2007 en vigueur le 1er octobre 2007 
Modifié par Décret n°2007-18 du 5 janvier 2007 - art. 9 JORF 6 janvier 2007 en vigueur le 1er octobre 2007 

 

Doivent être précédés d'une déclaration préalable les travaux, installations et aménagements suivants :  

a) Les lotissements autres que ceux mentionnés au a de l'article R. 421-19 ;  
b) Les divisions des propriétés foncières situées à l'intérieur des zones délimitées en application de l'article L. 111-5-2, à 
l'exception des divisions opérées dans le cadre d'une opération d'aménagement autorisée, des divisions effectuées, 
avant la clôture de l'opération, dans le cadre d'une opération d'aménagement foncier rural relevant du titre II du livre Ier 
du code rural et des divisions résultant d'un bail rural consenti à des preneurs exerçant la profession agricole ;  
c) L'aménagement ou la mise à disposition des campeurs, de façon habituelle, de terrains ne nécessitant pas un permis 
d'aménager en application de l'article R. 421-19 ;  
d) L'installation, en dehors des terrains de camping et parcs résidentiels de loisirs, d'une caravane autre qu'une 
résidence mobile mentionnée au j ci-dessous lorsque la durée de cette installation est supérieure à trois mois par an ; 
sont prises en compte, pour le calcul de cette durée, toutes les périodes de stationnement, consécutives ou non ;  
e) Lorsqu'ils sont susceptibles de contenir de dix à quarante-neuf unités, les aires de stationnement ouvertes au public, 
les dépôts de véhicules et les garages collectifs de caravanes ;  
f) A moins qu'ils ne soient nécessaires à l'exécution d'un permis de construire, les affouillements et exhaussements du 
sol dont la hauteur, s'il s'agit d'un exhaussement, ou la profondeur dans le cas d'un affouillement, excède deux mètres et 
qui portent sur une superficie supérieure ou égale à cent mètres carrés ;  
g) Les coupes ou abattages d'arbres dans les cas prévus par l'article L. 130-1 ;  
h) Les travaux ayant pour effet de modifier ou de supprimer un élément que le plan local d'urbanisme ou un 
document d'urbanisme en tenant lieu a identifié, en application du 2° de l'article L. 123-1-5-III, comme présentant 
un intérêt patrimonial ou paysager ;  

i) Les travaux autres que ceux exécutés sur des constructions existantes ayant pour effet, dans une commune non 
couverte par un plan local d'urbanisme, de modifier ou de supprimer un élément, qu'une délibération du conseil 
municipal, prise après enquête publique, a identifié comme présentant un intérêt patrimonial ou paysager ;  
j) L'installation d'une résidence mobile visée par l'article 1er de la loi n° 2000-614 du 5 juillet 2000 relative à l'accueil et à 
l'habitat des gens du voyage, constituant l'habitat permanent des gens du voyage, lorsque cette installation dure plus de 
trois mois consécutifs ;  
k) Les aires d'accueil des gens du voyage.  

 
 

Article R.421-28 du code de l’urbanisme 
Modifié par Décret n°2007-18 du 5 janvier 2007 - art. 8 () JORF 6 janvier 2007 en vigueur le 1er octobre 2007 
Modifié par Décret n°2007-18 du 5 janvier 2007 - art. 9 () JORF 6 janvier 2007 en vigueur le 1er octobre 2007 

 

 

Doivent en outre être précédés d'un permis de démolir les travaux ayant pour objet de démolir ou de rendre 
inutilisable tout ou partie d'une construction :  

a) Située dans un secteur sauvegardé dont le périmètre a été délimité ou dans un périmètre de restauration immobilière 
créé en application des articles L. 313-1 à L. 313-15 ;  
b) Inscrite au titre des monuments historiques ou adossée à un immeuble classé au titre des monuments historiques ;  
c) Située dans le champ de visibilité d'un monument historique défini à l'article L. 621-30-1 du code du patrimoine ou 
dans une zone de protection du patrimoine architectural, urbain et paysager créée en application de l'article L. 642-1 du 
code du patrimoine ;  
d) Située dans un site inscrit ou classé en application des articles L. 341-1 et L. 341-2 du code de l'environnement ;  
e) identifiée comme devant être protégée par un plan local d'urbanisme, en application du 2° de l'article L. 123-
1-5-III, située dans un périmètre délimité par le plan en application du même article ou, dans une commune non 
dotée d'un plan local d'urbanisme ou d'un document d'urbanisme en tenant lieu, identifiée par délibération du 
conseil municipal, prise après enquête publique, comme constituant un élément de patrimoine ou de paysage à 

protéger et à mettre en valeur. 
 
 
 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=D0DD1BEAC6B842E89311752E1974B4C0.tpdjo16v_2?cidTexte=JORFTEXT000000817105&idArticle=LEGIARTI000006823682&dateTexte=20070107
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=D0DD1BEAC6B842E89311752E1974B4C0.tpdjo16v_2?cidTexte=JORFTEXT000000817105&idArticle=LEGIARTI000006823683&dateTexte=20070107
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=6CA77BB82BFB42142C47537A76D1ED63.tpdjo01v_2?cidTexte=JORFTEXT000000817105&idArticle=LEGIARTI000006823682&dateTexte=20070107
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=6CA77BB82BFB42142C47537A76D1ED63.tpdjo01v_2?cidTexte=JORFTEXT000000817105&idArticle=LEGIARTI000006823683&dateTexte=20070107
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3. Règles spécifiques du PLU : 
 

En complément des règles générales s’appliquant aux articles R.421-23 alinéas h et i et R.421-28 du code de 
l’urbanisme et rendant obligatoire des demandes d’autorisation d’urbanisme en cas de travaux ou démolition, le 
règlement du PLU peut déterminer des règles spécifiques sur ces éléments permettant d’assurer leur maintien 
et/ou leur mise en valeur. 
 
Des règles spécifiques ont été instaurées sur certains éléments et sont les suivantes : 
 

è pour les constructions et édifices du patrimoine bâti (église, château, lavoir situé « sous le Marais », 
calvaire, statue de la vierge) : 

 

la restauration et la réhabilitation de ces constructions anciennes seront conduites dans le respect de leur architecture, 
les extensions en harmonie de couleur et matériaux avec l’architecture existante. Leur modénature devra être préservée. 
Les bandeaux, les corniches, les souches de cheminées, les appareillages de briques ou de pierres seront conservés dans 
leur état primitif ou restaurés avec des matériaux de même nature ou d’aspect similaire.  
 
 
è pour les murs et murets anciens : 

 

Les murs anciens (en pierres, briques, bauge, etc…), identifiés comme éléments du paysage à protéger et à mettre en 
valeur (article L.123-1-5-III al.2 C.U.), devront être préservés, entretenus et restaurés avec des matériaux de même nature 
ou d’aspect similaire. 
 

 
 
 

 


